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 «�Accompagner, conseiller et 
contrôler avec discernement». 
Telles sont les devises que suit  
la douane au quotidien dans  
ses relations avec les entreprises  
et les redevables.

Cet esprit de discernement est 
consacré par la loi pour un État au 
service d’une société de confiance 
 (ESSOC), entrée en vigueur  
le 12 août 2018 et qui rappelle  
que «�faire confiance et faire 
simple�» sont les principes 
essentiels de la relation entre 
l’usager et l’administration.

L’apport de cette loi réside dans 
l’application de deux principes 
fondamentaux : la sécurisation  
de l’entreprise vis-à-vis de la régle-
mentation et la confiance induite 
grâce à la prise en compte de la 
bonne foi au bénéfice de l’opérateur. 
Ces principes sont consacrés par  
le droit à l’erreur, le droit au contrôle 

Éditorial.

et le rescrit qui engagent l’adminis-
tration et réduisent la complexité 
des parcours administratifs.

Rapidement, la douane s’est 
organisée pour mettre en œuvre 
la loi ESSOC, renouvelant ainsi 
sa relation avec les opérateurs et 
modernisant sa mission de conseil, 
d’accompagnement stratégique et 
de contrôle.

Cette nouvelle édition de votre 
Douane magazine consacre sa 
«�Une�» à la loi ESSOC, ses ap-
ports, ses impacts sur une admi-
nistration comme la douane et les 
mesures qu’elle a prises pour en 
faire un levier de son adaptation 
continue aux attentes du monde 
de l’entreprise. Le tout illustré de 
témoignages sur les enjeux actuels 
et à venir de cette nouvelle loi.

Au-delà, l’actualité toujours 
aussi intense sur le BREXIT, nous 

invite à vous rappeler combien 
il est important de vous prépa-
rer à cette échéance historique. 
Ce mois-ci, nous vous livrons 
le témoignage de notre attaché 
douanier à Londres.

Nous reviendrons également sur 
les 18 mois de mise en œuvre de 
l’Accord économique et commer-
cial global (AECG) entre l’Union 
européenne et le Canada (CETA), 
à partir du retour d’expérience 
d’un opérateur économique et du 
témoignage de l’ambassadrice du 
Canada en France.

La 13e édition du Douane maga-
zine sera, par ailleurs, l’occasion 
de découvrir le rôle de la douane 
en matière d’intelligence écono-
mique ou encore le soutien à l’ac-
tivité économique des entreprises 
par la direction interrégionale 
d’Île-de-France, première région 
économique d’Europe.

Les actualités nous rappellent que 
les enjeux douaniers sont au cœur 
de votre stratégie commerciale. 
C’est pour cette raison que nous 
recherchons en permanence le 
meilleur niveau de connaissance à 
vous o�rir.

N’attendez pas pour vous 
familiariser avec les formalités 
douanières, anticipez-les�!

Merci pour votre constante 
fidélité et très bonne lecture. n

Rodolphe Gintz
Directeur général des douanes  

et droits indirects
«�Faire confiance et faire simple sont 
les principes essentiels de la relation 
entre l’usager et l’administration.�»
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Actualités

De nouvelles recrues dans 
l’Équipe de France Douane
En février 2019, l’Équipe de France Douane a accueilli dans ses rangs 
deux nouvelles recrues : Madeleine Malonga pour le judo et Caroline 
Queroli pour l’escrime.

Protocole de lutte contre  
le phénomène des «�mules�» 

Le 27 mars dernier,  
a été signé le protocole 
de mise en œuvre 
du plan d’action 
interministériel de lutte 
contre le phénomène 
des «�mules�» (trafic de 
cocaïne) en provenance 

de Guyane. Ce protocole permettra de renforcer et de mieux coordonner 
les e�orts de la direction générale des douanes et droits indirects  et des 
ministères de la justice, des outre-mer, de la santé, de l’intérieur, dans la 
lutte contre ce fléau, tant en métropole qu’en Guyane.
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Rencontres internationales  
de la douane française
Le 17 mai prochain, la douane vous convie à ses premières rencontres 
internationales. Au programme : entretiens personnalisés avec des 
attachés douaniers en poste à l’international et  mini-conférences sur 
des sujets douaniers essentiels pour votre compétitivité sur les marchés 
internationaux.

Lieu : Bâtiment le Vitalys - 23, Rue Raoul Wallenberg - 75019 Paris
Horaires : 14h - 18h

1. Flash infos.

Expéri-
mentation 
blockchain 
avec 
 Michelin
En février et mars 2019, la 
douane en partenariat avec 
Michelin et BDP International, 
prestataire en douane, a 
expérimenté un outil de 
suivi des écritures liées au 
perfectionnement actif fondé 
sur la technologie blockchain. 
La blockchain o�re en e�et 
une vue partagée des données 
entre ses utilisateurs. La douane 
et l’opérateur bénéficient 
de tableaux de bord de suivi 
en temps réel, permettant 
un audit immédiat et simple 
des données, évitant la 
transmission par l’opérateur 
à intervalles réguliers des 
registres d’écritures. En outre, 
en garantissant le caractère 
infalsifiable des informations 
qui y sont stockées, cet outil 
permet de renforcer la confiance 
entre la douane et l’opérateur. 
Si cet outil est jugé pertinent, 
ce prototype pourra à terme 
devenir une téléprocédure.
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1�673
opérateurs économiques 
agréés actifs en France  
en 2018 réunions douane 

entreprises dédiées 
au Brexit organisées 
entre le 15 octobre 
2018 et le 31 mars 
2019

16�171
constations de 
tabacs en 2018 
(+15,1%)

97,4
tonnes de 
stupéfiants saisis 
sur le territoire 
national et en 
haute mer en 2018 5,4

millions d’articles 
contrefaisants saisis 
en 2018

Chiffres-clés

2�412
entreprises conseillées 
par les pôles d’action 
économique de la 
douane en 2018

93

1. Flash infos.



2. À la une.
Loi pour un État  
au service d’une  
société de confiance.



1111

Que recouvre la loi ?

La loi ESSOC s’inscrit dans la 

volonté du gouvernement de 

moderniser l’action des services 

publics, au service des usagers – 

particuliers comme entreprises 

– dans leurs relations quotidiennes 

avec les administrations. Elle 

comporte deux piliers :

• « Faire confiance », à travers 

l’instauration d’un droit à l’erreur 

pour chacun et une série de mesures 

concrètes, qui visent à encourager la 

bienveillance dans les relations entre 

les Français et leurs administrations ;

• « Faire simple », par la mise en 

place des dispositions visant à 

réduire la complexité des parcours 

administratifs, alléger les normes au 

bénéfice des usagers comme des 

agents du service public.

En quoi la douane est-elle 
concernée par la loi ESSOC ?

La douane est directement 

concernée par la mise en œuvre 

de la loi ESSOC à travers plusieurs 

mesures :

• Le droit à l’erreur

Un redevable de bonne foi,  

qui commet une erreur dans  

sa déclaration pour la première 

fois, qui régularise sa situation 

spontanément ou suite à un 

contrôle et qui acquitte les droits, 

taxes et intérêts de retard dus, n’est 

pas sanctionné par l’administration. 

La loi prévoit également la réduction 

du montant des intérêts de retard : 

de -50 % en cas de rectification 

spontanée et de -30 % en cas de 

rectification au cours ou à la suite 

d’un contrôle ou d’une enquête. 

Le droit à l’erreur est applicable 

aux contraventions de première 

et deuxième classes concernant 

la fiscalité nationale (art. 410, 

411, 412 du code des douanes) 

et aux infractions en matière de 

contributions indirectes (art. 1791 à 

1794, 1797 à 1798 ter et 1804 du code 

général des impôts).

• Le droit au contrôle

Toute personne peut demander 

à faire l’objet d’un contrôle 

sur tous domaines relevant de 

la compétence de la douane 

(formalités douanières, fiscalité, 

autorisations) pour obtenir une 

prise de position formelle de 

l’administration sur les points 

contrôlés. La demande de 

contrôle peut être refusée par 

l’administration si le demandeur 

est de mauvaise foi, si la demande 

est abusive ou si la demande a 

pour effet de compromettre le bon 

fonctionnement du service ou rend 

impossible la programmation des 

contrôles. A l’issue du contrôle, 

les conclusions du service sont 

notifiées à l’intéressé.  

Ces conclusions sont opposables  

«�La loi ESSOC s’inscrit dans  
la volonté du gouvernement de 
moderniser l’action des services 
publics, au service des usagers, 
dans leurs relations quotidiennes 
avec les administrations.�»

Loi ESSOC : repenser l’action 
publique au service des usagers
La loi pour un État au service d’une société de confiance a été promulguée le 10 août 2018 et 
a été publiée au Journal o�ciel le 11 août 2018.



12

à l’administration, comme un rescrit. 

L’opposabilité cesse si celle-ci fait 

obstacle à des règles préservant 

la santé publique, la sécurité 

des personnes et des biens, 

l’environnement.

• Le rescrit fiscal

Le rescrit est applicable aux 

contributions indirectes et aux 

taxes nationales recouvrées 

selon les modalités du code des 

douanes. Il s’agit d’une réponse 

de l’administration des douanes 

aux questions des usagers sur 

l’interprétation d’un texte fiscal 

(demande individuelle sur un 

point de droit particulier) ou sur 

l’interprétation de leur situation 

de fait au regard du droit fiscal. La 

prise de position de l’administration 

obtenue est un rescrit, elle engage 

l’administration et limite son droit de 

remettre en cause la situation fiscale 

de l’usager. Afin de renforcer la 

qualité des réponses qui sont faites 

aux usagers, et partant, la sécurité 

juridique qu’elles leur apportent, ils 

disposent de la possibilité de solliciter 

un nouvel examen de leur demande 

initiale lorsqu’ils ne partagent 

pas l’avis qui leur a été rendu par 

l’administration fiscale.

• Le rescrit contrôle

Le rescrit contrôle s’inscrit dans 

le dispositif du rescrit. Il a le même 

champ d’application. Il est applicable 

aux contributions indirectes et aux 

taxes nationales recouvrées selon 

les modalités du code des douanes. 

Il est le résultat d’un contrôle initié 

par l’administration. Toutefois, 

lorsqu’un contrôle entrant dans 

le champ d’application du rescrit 

contrôle est en cours, l’opérateur 

peut solliciter une extension de ce 

contrôle. À la fin du contrôle ou de 

l’enquête, l’administration prend 

formellement position sur tous les 

points examinés, que le contrôle 

conclut à la conformité ou à la non 

conformité avec redressement des 

droits. Chaque prise de position est 

opposable à l’administration par le 

redevable de bonne foi.

• Le certificat d’information

Toute personne peut demander à 

l’administration, préalablement à 

l’exercice de certaines activités, 

une information sur l’existence 

et le contenu de règles régissant 

cette activité. Ainsi, une société 

qui souhaite devenir représentant 

en douane enregistré (RDE) 

pourra demander à la douane de 

lui délivrer par écrit un certificat 

d’information présentant les règles 

et les obligations applicables à cette 

activité. L’administration a 

5 mois à compter de la réception 

de la demande pour lui 

communiquer l’ensemble des règles 

qu’elle a mission d’appliquer. 

Si l’information, incomplète 

ou erronée, cause un préjudice 

au demandeur, la responsabilité 

de l’administration est engagée.

• L’expérimentation de la limitation 

de la durée des contrôles

La douane est concernée par 

l’expérimentation de la limitation 

de la durée des contrôles, dont 

bénéficieront les petites et 

moyennes entreprises dans les 

Hauts-de-France et en Auvergne-

Rhône-Alpes pendant une durée de 

4 ans. La durée des contrôles opérés 

par l’ensemble des administrations 

sur 3 ans ne peut pas dépasser 9 

mois, pour les entreprises de moins 

de 250 salariés, ayant un chiffre 

d’affaires de moins de 50 millions 

d’euros. Lorsque la durée cumulée 

des contrôles est atteinte ou en 

voie de l’être, l’entreprise peut 

opposer cette limitation de durée 

à l’administration. Dans ce cas, 

l’administration est tenue de cesser 

le contrôle en cours ou de renoncer 

à tout nouveau contrôle avant le 

terme de la période de 3 ans.

La mise en œuvre de la loi 
ESSOC par les services 
douaniers

L’ensemble des services de la 

Direction générale des douanes et 

droits indirects (DGDDI) est investi 

pour mettre en œuvre ces principes 

fondamentaux et ces droits, pour 

assurer la réalisation des objectifs 

de la loi ESSOC et le renouvellement 

de l’action publique au service des 

citoyens et des entreprises. n

«�La loi instaure le principe 
du droit à l’erreur, ainsi que 
des mesures encourageant la 
bienveillance de l’administration 
envers les citoyens.�»



13

2. À la une.

13

LE DROIT À L’ERREUR 
LA RÉDUCTION DES INTÉRÊTS 

DE RETARD 

L’infraction porte sur les ressources propres 
( dette douanière + TVA import) ; 

L’infraction porte sur une réglementation 
qui n’impose pas le dépôt d’une déclaration ; 

Aucune déclaration n’a été déposée alors 
que la réglementation l’exigeait ; 

La déclaration n’a pas été déposée dans les délais. 

RÉDUCTION DES 
INTÉRÊTS DE RETARD 

LE DROIT À L’ERREUR 
EST APPLICABLE

PAS DE DROIT 
À L’ERREUR 

En cas 
de rectifi cation 

spontanée

En cas de rectifi cation 
intervenant au cours ou 
à la suite d’un contrôle 

ou d’une enquête 

•  aux contraventions de première et 
deuxième classes concernant 
la fi scalité nationale
( art. 410, 411, 412 du code des douanes)

•  aux infractions en matière de 
contributions indirectes
(art. 1791 à 1794, 1797 à 1798 ter et 1804 
du code général des impôts)

5 CONDITIONS 
CUMULATIVES

Le redevable a déposé la déclaration dans les délais ; 

Il effectue une régularisation de sa déclaration 
avant l’expiration du délai prévu pour l’exercice 
du droit de reprise ; 

L’erreur est commise pour la première fois au 
cours des 3 dernières années (infractions prévues 
par le code des douanes) ou des 6 dernières années 
(infractions en matière de Cl) ; 

Le redevable est de bonne foi (il appartient 
à l’administration de prouver la mauvaise foi) ;

Le redevable paye les droits et taxes et les intérêts 
de retard exigibles immédiatement ou dans le cadre 
d’un plan de paiement.

- 50 %

- 30 %



ESSOC

2  
PRINCIPES

LA CONFIANCE
La loi instaure le principe du droit  

à l’erreur, ainsi que des mesures encourageant  
la bienveillance de l’administration  

envers les citoyens.

LA SIMPLICITÉ
La loi introduit le principe des mesures  

de simplification et de dématérialisation  
de procédures, ainsi que l’allégement  

des normes.

Retrouvez bientôt sur
oups.gouv.fr les erreurs 
et principales difficultés 
rencontrées par les usagers
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Témoignage.

Quels sont les apports et 
nouveautés de la loi ESSOC ?

Sandrine CASTERA : la loi ESSOC 

vient renforcer la relation de 

confiance entre la douane et les 

opérateurs, en leur offrant des 

«outils» permettant de sécuriser 

leurs processus.

Certains existaient déjà, comme le 

rescrit, mais la loi ESSOC formalise 

ce processus pour apporter une 

plus grande sécurité juridique aux 

redevables.

D’autres mesures sont nouvelles : 

ainsi le droit au contrôle permet 

à un opérateur de demander à 

faire l’objet d’un contrôle sur des 

points particuliers. Le champ 

d’application de ce droit au contrôle 

est vaste, puisqu’il concerne tous 

les domaines pour lesquels la DGDDI 

est compétente : dédouanement, 

fiscalité énergétique, contributions 

indirectes, etc.

Guillaume MASSIE : le droit 

au contrôle est une mesure 

fondamentale de la loi ESSOC qui 

s’apparente à une sorte de levée 

de doute pour l’opérateur. Cette 

sécurisation juridique, qui peut aussi 

être apportée par d’autres mesures 

comme le rescrit, est nécessaire 

car certaines réglementations 

très spécifiques, comme les 

contributions indirectes, sont mal 

connues des opérateurs.

L’esprit de bienveillance qui régit 

la loi ESSOC a permis à trois 

opérateurs de la région Nouvelle-

Aquitaine, dont la bonne foi a 

été reconnue par le service, de 

régulariser leur situation sans 

application de sanction, dans le 

cadre du droit à l’erreur. Toutefois, 

rappelons que ce dispositif 

n’apporte pas un changement 

radical dans le traitement habituel 

d’un contrôle. Depuis longtemps, 

la douane prend en compte le 

contexte de l’infraction et la bonne 

foi de l’opérateur pour décider des 

suites d’un contrôle.

Au sein de la direction générale, la sous-direction du réseau est dédiée aux missions,  
à l’organisation et au pilotage du réseau. Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi ESSOC, 
elle a pour objectif d’assurer la mise en cohérence des orientations stratégiques dans leur 
déclinaison au sein du réseau.

Au sein de la direction régionale des douanes de Bordeaux, le pôle d’orientation  
des contrôles (POC) se compose d’une cellule de renseignement et de programmation  
des contrôles, d’un service contentieux et d’un service régional d’enquête. Le POC suit  
plus particulièrement certaines mesures issues du dispositif ESSOC telles que le droit  
au contrôle ou l’extension du contrôle dans le cadre du rescrit contrôle.

Sandrine Castera,
Adjointe au chef de bureau, 
Animation et méthodes  
de travail des services 
(réseau 2), DGDDI

Guillaume Massie,
Chef du pôle d’orientation  
des contrôles,  
Direction régionale des douanes 
et droits indirects de Bordeaux  

2. À la une.
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Comment la DGDDI s’est-elle 
préparée pour mettre  
en œuvre la loi ESSOC ?

SC : l’ensemble des services 

douaniers s’est préparé dès l’été 

2018. Un séminaire regroupant les 

cadres a été dédié au mois de juin 

2018 à l’étude du projet de loi et à 

l’évaluation de ses impacts à la fois 

pour les particuliers, les entreprises 

et les services douaniers. Des ateliers 

de travail ont été mis en place au sein 

de la direction générale. L’objectif 

était de diffuser rapidement des 

instructions pour permettre aux 

services de s’approprier le dispositif 

ESSOC. Des sessions de formation 

nationales ont eu lieu à l’automne, 

et ont été déclinées au niveau local. 

Nous organisons régulièrement des 

réunions de suivi du dispositif et nous 

sommes très attentifs aux difficultés 

remontées par les services de terrain.

GM : des actions de formation à 

destination de tous les agents ont 

été organisées par la direction 

régionale dès 2018. De plus, un agent 

spécialisé dans les contentieux 

douaniers a été affecté au suivi des 

dossiers concernés par le dispositif 

ESSOC. Des bilans réguliers sont 

faits et des points d’attention sont 

envoyés aux services pour les aider 

dans la gestion du dispositif.

Quels sont les services 
déconcentrés concernés par 
l’application de la loi ?  
Pouvez-vous nous  
les présenter brièvement ?

SC : tous les services douaniers 

sont concernés par l’esprit de la loi 

ESSOC. Au niveau de la direction 

régionale, citons notamment :

• en matière de rescrit (hors 

rescrit contrôle), le pôle d’action 

économique, interlocuteur privilégié 

des entreprises en matière d’action 

économique, gère les demandes.

• en matière de droit au contrôle, 

le pôle d’orientation des contrôles 

effectue la recevabilité de la 

demande avant de la transmettre au 

service de contrôle.

GM : la mise en œuvre du droit 

à l’erreur concerne les services 

en charge de la réalisation des 

contrôles ou des enquêtes. Il s’agit 

plus spécifiquement des bureaux 

de douane tels que les services de 

contributions indirectes, les centres 

de viticulture, les pôles de fiscalité 

énergétique, ou encore les bureaux 

chargés de la taxe spéciale sur les 

véhicules routiers et du droit annuel de 

francisation et de navigation, et bien 

sûr, les services régionaux d’enquête.

Comment les évolutions 
apportées par la loi ont-elles 
été acceptées par le réseau ?

SC : le réseau douanier s’est forte-

ment mobilisé pour mettre en œuvre 

le dispositif ESSOC qui a un impact 

majeur sur nos méthodes de travail 

quotidiennes, mais qui, rappelons-le, 

apporte une sécurisation juridique 

des processus tant pour les opéra-

teurs que pour l’administration.

Nous avons mis en place des 

indicateurs de suivi et les premiers 

résultats traduisent cette forte 

implication des services de terrain.

GM : le dispositif a été d’autant 

mieux accueilli par les services qu’ils 

appliquent déjà certaines mesures 

dans leur travail quotidien (rescrit, 

bonne foi).  

La loi ESSOC renforce notre relation 

de confiance avec les opérateurs, 

par l’accompagnement, le conseil et 

la médiation auprès des entreprises. 

C’est donc une évolution très 

positive pour la douane.

Comment la loi a-t-elle été 
accueillie par les usagers, 
quelles difficultés dans  
sa mise en œuvre ?

SC : nous avons préparé des 

infographies à destination des 

opérateurs afin de les informer 

très rapidement. Nous poursuivons 

ce travail de communication lors 

des réunions douane-entreprises 

notamment, organisées 

régulièrement en région.

GM : s’il est encore trop tôt pour 

mesurer l’impact de la loi sur les 

usagers, il est à noter que jusqu’à 

présent aucune réclamation n’a 

été faite dans le ressort de notre 

direction.

La mise en œuvre de la loi 
ESSOC au sein de la DGDDI 
continue-t-elle avec de 
nouveaux projets ?

SC : nous menons actuellement une 

réflexion sur nos outils informatiques 

et leur articulation avec le dispositif 

ESSOC. Nous travaillons actuellement 

sur le déploiement d’un téléservice 

permettant à tout opérateur de 

déposer une demande de rescrit 

(hors rescrit contrôle) et de droit au 

contrôle. Ce téléservice  permettra 

d’orienter la demande de l’opérateur 

vers le service compétent et de 

tracer le processus de traitement 

de la demande. Nous étudions 

également, dans le cadre du droit à 

l’erreur, la possibilité pour l’opérateur 

de modifier, directement dans le 

téléservice concerné, une déclaration 

déposée en matière de fiscalité ou de 

contributions indirectes.

Enfin, nous avons également engagé 

un travail de réflexion sur la manière 

dont nous pouvons prolonger l’esprit 

ESSOC dans nos méthodes de travail.



3. Grand angle.
Commerce international, 
lutte contre la fraude et coopération.
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Brexit : où en sommes-nous�?

Témoignage.
Hervé Mathevet,
Attaché douanier à Londres.

Pouvez-vous nous dresser 
un rapide tableau de 
l’état d’avancement des 
négociations ?

Hervé MATHEVET : les 

négociateurs de l’UE et du 

Royaume-Uni se sont entendus 

le 25 novembre 2018 sur un projet 

d’accord de retrait du Royaume-Uni 

de l’UE. Cet accord doit désormais 

être ratifié par les parlements 

britannique et européen, mais 

suite aux rejets successifs du texte 

par la Chambre des Communes, le 

gouvernement britannique a obtenu 

du Conseil européen une nouvelle 

extension de l’Article 50 jusqu’au 

31 octobre 2019, à la condition que 

des élections européennes soient 

organisées au Royaume-Uni. Une 

sortie sans accord est donc toujours 

possible le 1er juin si cette condition 

n’est pas remplie. Par ailleurs, 

cette extension n’empêche pas le 

Royaume-Uni de sortir de l’UE avant 

la date fixée si un accord de retrait 

est adopté avant.

En cas de no-deal, quelles 
seront les conséquences 
douanières du Brexit  
côté britannique ?

HM : bien qu’il soit peu probable au vu 

du contexte actuel, un scénario  

no-deal reste possible au 31 octobre 

2019, ou au 1er juin 2019 si le Royaume-

Uni n’organise pas d’élections 

européennes. Jusqu’à présent, 

 les autorités britanniques ont pris  

le parti de privilégier avant tout autre 

chose la fluidité du trafic en cas de 

no-deal. Pour ce faire, l’administration 

douanière britannique a annoncé 

dans ce cas de figure la mise en place 

d’une procédure simplifiée transitoire 

à l’entrée au Royaume-Uni et la mise 

en œuvre des éventuels contrôles 

physiques sur des sites dédiés à 

l’intérieur du territoire. Il convient de 

souligner toutefois qu’un tel dispositif, 

qui prévoit le dépôt a posteriori  

de la déclaration en douane, n’est 

possible que de manière temporaire 

car il pourrait s’accompagner  

de risques de fraude accrus.

Comment l’administration 
britannique s’est-elle préparée 
à l’échéance du Brexit ?  

HM : le Brexit représente un défi 

majeur pour la douane britannique.  

Il s’agit à la fois de mettre en 

capacité de travailler deux 

administrations distinctes (HMRC –  

Service chargé de la perception des 

impôts, des droits et taxes et de la 

réglementation douanière et UKBF 

– Service, dépendant du ministère 

de l’intérieur, chargé des contrôles 

en frontière), de réécrire tout le 

cadre réglementaire douanier 

et d’adapter les infrastructures. 

Toutefois, le report de la sortie 

devrait permettre à l’administration 

de mieux anticiper et adapter 

ses préparatifs de sortie, à savoir 

réviser son plan de recrutement et 

d’affectation des agents, finaliser 

la migration des utilisateurs 

vers son nouveau système de 

dédouanement informatisé et 

actualiser sa communication auprès 

des opérateurs économiques.

Au sein de l’Ambassade de France à Londres, l’Attaché douanier représente la Direction 
générale des douanes et droits indirects (DGDDI) auprès des autorités du Royaume-Uni,  
de l’Irlande, des Îles anglo-normandes, de l’Île de Man et de Gibraltar. Rattaché à  
la Délégation aux relations internationales de la DGDDI, il exerce ses missions autour  
de trois pôles principaux : la lutte contre la fraude, les actions de coopération et  
de renforcement des capacités, et la mission économique.
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3. Grand angle.

Brexit : la frontière intelligente 
pensée par la douane française.

Pour maintenir 
la fluidité de 
circulation  
des marchandises, 
la douane française 
a conçu une 

solution technologique innovante : la 
«�frontière intelligente�». E�ective au 
moment du Brexit à tous les points 
d’entrée/sortie du Calaisis et aux 
points frontières en Manche-Mer 
du Nord, cette innovation est basée 
sur l’anticipation des formalités 
douanières et l’automatisation du 
processus déclaratif pour minimiser 
les temps d’attente. 

Contexte

La sortie du Royaume-Uni de 
l’Union européenne  conduit au 
rétablissement des formalités et 
des contrôles aux frontières. Le 
RU devenant un pays tiers, tout 
échange de marchandises doit faire 
l’objet d’une déclaration en douane 
de chaque côté de la frontière avec 
le risque d’impacter la fluidité 
des échanges et de saturer les 
infrastructures.

Objectifs

Pour maintenir la fluidité de 
circulation des marchandises, la 
douane française a développé une 
solution technologique fondée 
sur l’anticipation des formalités 
douanières et l’automatisation du 
processus déclaratif : la frontière 
intelligente. Elle sera appliquée à tous 
les points d’entrée/sortie du Calaisis 
et plus généralement de Manche-  
Mer du Nord.

Grands principes

La frontière intelligente a été conçue 
pour fonctionner quel que soit le 
régime douanier utilisé : transit, 
import, export. Elle repose sur un 
élément central : l’anticipation des 
formalités douanières à l’import 
comme à l’export.

Le transporteur doit en e¨et procéder, 
avant le passage de la frontière, à 
l’enregistrement électronique de la 
plaque d’immatriculation du véhicule 
et des documents douaniers. Ces 
derniers, qui reprennent le contenu 
du camion, sont identifiés par un code 

barre que le chau¨eur doit détenir. 
L’objectif est de lier les plaques 
d’immatriculation du poids-lourd 
avec sa ou ses déclarations en douane 
ou déclaration de transit (on parle 
d’«�appairage�»).

À l’arrivée sur l’infrastructure (port 
ou emprise Eurotunnel), la plaque 
d’immatriculation du véhicule sera 
identifiée. Ceci permettra de suivre le 
camion au sein de l’infrastructure et 
notamment de détecter l’événement 
de passage de frontière.

Une fois la frontière passée, plus 
aucun retour en arrière n’est 
possible. Le transporteur est aiguillé 
automatiquement en fonction 
du statut des déclarations de 
marchandises qu’il transporte : file 
verte (sans contrôle) ou orange (flux 
à contrôler). Ceci permet un passage 
de la frontière en limitant les temps 
d’arrêt, pour maintenir la fluidité.
Cette solution permet de maîtriser  
les flux en temps réel. n

Contact et lien utiles
Site de la douane : 
www.douane.gouv.fr

Infos Douane Service :
+33 8 11 20 44 44 (0,06€/min + prix de l’appel)

QR 
Code
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Témoignage.
Isabelle Hudon,
Ambassadrice du Canada en France.

L’Ambassade du Canada en France incarne son gouvernement auprès du gouvernement français 
et a pour mission de représenter les intérêts canadiens en France dans les secteurs économiques 
et commerciaux, culturels et plus généralement de faire la promotion de ces domaines  
de compétence et d’excellence auprès des interlocuteurs spécialisés ou du grand public.

CETA : retour sur l’accord de 
partenariat économique UE-Canada.

Un peu plus d’un an après 
l’entrée en application 
provisoire du CETA, quel 
bilan tirer de ces premiers 
mois de mise en œuvre pour 
les économies française et 
canadienne ?

Isabelle HUDON : après dix-huit 

mois d’application provisoire, je 

peux affirmer que le CETA a encore 

resserré nos liens. D’abord parce qu’il 

rapproche et intègre mutuellement 

un peu plus nos deux économies – et 

de ce point de vue, la France, je dois 

le reconnaître, en a pour l’instant 

tiré un meilleur parti que le Canada : 

vos exportations ont augmenté 

d’environ 10% en un an. Ensuite, parce 

que le CETA renforce l’envie des 

Français(es) d’exporter ou d’investir 

au Canada, des Canadien(ne)s 

d’exporter ou d’investir en France, en 

créant les conditions d’une confiance 

mutuelle encore plus solide. Je peux le 

constater en France à chacun de mes 

déplacements.

Après la ratification de 
l’accord par les parlements 

nationaux, qui aura lieu  
en 2019, l’accord pourra-t-il  
encore faire l’objet 
d’évolutions majeures ?

IH : d’abord, je veux vous dire que le 

Canada sera très  heureux de voir le 

CETA ratifié par la France, car ce sera 

une autre preuve que nous pouvons 

œuvrer ensemble pour un commerce 

progressiste, mutuellement 

bénéfique. Et j’ai bon espoir que ce 

soit le cas dès 2019.

Pour ce qui est des évolutions pos-

sibles, la réponse est oui. Le CETA 

est un accord vivant, qui ouvre la 

porte à de nouvelles coopérations 

et à la reconnaissance de nouveaux 

droits. Notre zone de libre-échange 

a vocation à lier nos deux économies 

de façon plus intégrée et équilibrée 

sur la base de règles qui sont claires, 

partagées et toujours mieux respec-

tueuses de l’environnement, dans 

une perspective gagnant-gagnant.

Ceci dit, je crois que nous avons déjà 

avec cet accord une base excellente 

et solide.

La promotion de l’accord par 
l’administration française et 
les partenaires de l’export, 
notamment en région, a-t-elle 
à votre avis été un facteur de 
réussite ?

IH : un excellent travail de terrain a 

été fait et j’y vois un évident facteur 

de réussite. Il est important que les 

entreprises connaissent l’accord et les 

opportunités qu’il leur ouvre, qu’elles 

sachent concrètement comment elles 

peuvent en bénéficier, comment le 

CETA peut être pour elles moteur de 

développement et de croissance.

En France, je tiens en particulier 

à saluer le formidable travail des 

douanes, à travers le pays, ainsi que la 

mobilisation de toutes celles et tous 

ceux, Français(es) et Canadien(ne)s,  

qui ont travaillé sur le terrain. J’y ai 

pris personnellement toute ma part 

dès ma nomination en m’engageant 

résolument à Paris et en région 

dans la pédagogie du CETA. Dix-huit 

mois plus tard, les faits parlent et le 

CETA, j’en suis convaincue, signe plus 

qu’une amitié entre nos deux pays.
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3. Grand angle.

Témoignage.
Yannick Riou,  
Président de Diana Food.

Quelles sont, selon vous,  
les opportunités économiques 
offertes par le CETA et  
quel a été l’impact de l’accord 
sur votre activité ?

Yannick RIOU : le CETA nous a 

permis de diminuer les coûts 

de douane sur nos flux entre 

nos entités européennes et 

canadiennes. Nous évaluons à 

l’heure actuelle le bénéfice global 

sur notre activité à plus  

de 500 000 euros depuis l’entrée 

en vigueur du CETA, ce qui nous a 

permis d’améliorer la compétitivité 

de nos offres commerciales.

Depuis le lancement du 
CETA, avez-vous bénéficié 
d’un accompagnement de la 
part de la douane française ? 
Quelle forme a pris cet 
accompagnement ?

YR : le pôle d’action économique 

de Rennes et la douane de Brest 

nous ont aidé à monter le statut 

d’exportateur enregistré dans le 

système REX. Cet accompagnement 

nous a été très utile car tous les 

outils dématérialisés n’étaient pas 

encore tout à fait opérationnels 

dans Prodouane.

Êtes-vous certifié OEA ? Quels 
avantages en retirez-vous ?

YR : nous ne sommes pas certi-

fiés opérateur économique agréé 

à l’heure actuelle, mais cela fait 

partie des objectifs de long terme de 

notre entreprise, afin de poursuivre 

l’amélioration de notre compétitivité 

et  renforcer notre image d’acteur re-

connu comme fiable par la douane et 

par nos clients au niveau international.

Quels conseils donneriez-vous 
aux entreprises françaises 
souhaitant prospecter au 
Canada ?

YR : les bénéfices des accords de libre-

échange peuvent procurer un réel 

avantage concurrentiel et représenter 

des économies importantes. 

S’informer sur le détail du CETA, en 

analyser l’application sur la gamme 

de produits des entreprises et mettre 

en place les actions nécessaires pour 

le mettre en application au niveau 

opérationnel sont de vraies actions à 

valeur ajoutée.

C’est le premier accord qui propose 

uniquement l’utilisation du système 

REX pour obtenir les préférences 

tarifaires, il est donc novateur à 

ce titre. La dématérialisation dans 

Prodouane donne une bonne image 

de la douane dans l’évolution digitale 

malgré le fait que le système n’ait 

pas été à 100 % opérationnel à la date 

d’entrée en vigueur de l’accord au  

21 septembre 2017. Les règles 

d’origine préférentielle étant 

pointues dans cet accord, la 

vigilance est de mise sur l’analyse et 

l’application des règles d’origine pour 

bénéficier de la préférence tarifaire.

Diana Food fournit des ingrédients naturels à haute valeur ajoutée pour ses clients  
de l’industrie agroalimentaire. L’entreprise est présente dans 14 pays à travers le monde  
et s’appuie sur 1�270 collaborateurs et 12 sites industriels.

«�Le CETA nous a permis  
de diminuer les coûts de douane  
sur nos flux entre nos entités 
européennes et canadiennes.�»

CETA : impact de l’accord  
et accompagnement par la douane.
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3. Grand angle.

Développement à l’export : 
comment tirer profit de l’intelligence 
économique�?

Le 13 mars dernier  
la douane participait 
à un café économique 
organisé par le 
ministère de 
l’économie et des 

finances sur le thème de l’intelligence 
économique. Intitulé «�Développement 
à l’export :  comment tirer profit de 
l’intelligence économique�?�», ce café 
a été l’occasion pour la douane de 
présenter son rôle en matière d’IE 
et les solutions qu’elle propose. 

L’intelligence économique est un 
concept-clé dans une démarche 
d’internationalisation des entreprises, 
qui reste, pourtant, trop souvent 
éloigné des préoccupations de 
nombreuses TPE, PME et ETI.

Pour Emmanuelle Gidoin, chargée 
de mission action économique et 
entreprises de la direction générale 
des douanes et droits indirects, «�l’IE 
constitue une clé pour mettre en 
œuvre et réussir son développement 
à l’export�». Il est important que les 
TPE, PME et ETI intègrent l’IE dans 
leur stratégie défensive (prévention et 
analyse des risques, protection contre 
les attaques, les cyber-menaces) mais 
aussi o¨ensive (développement à 
l’international, exportation de nouveaux 
produits/services, stratégie d’influence). 
L’export est en e¨et un important 
facteur de croissance, à condition que 
les entreprises transforment les risques 
et menaces liés à l’international en 
opportunités de développement.

La douane, via la Délégation aux 
relations internationales (DRI), 
est associée à la mise en œuvre de 
la politique publique d’intelligence 
économique interministérielle.  
En e¨et, de par son réseau d’attachés 
douaniers, la DRI récolte du 
renseignement économique dont elle 
relaie, dans la mesure du possible,  
les informations pertinentes.

Au-delà, l’IE est mise en œuvre au 
niveau local par les pôles d’action 
économique (PAE), qui exercent des 
missions de facilitation du commerce 
international et de sécurisation des 
échanges. À ce titre, ils proposent 
di¨érents leviers. Défensifs d’abord, 
en aidant les entreprises à sécuriser 
leurs opérations de commerce et en 
s’assurant de la prévention des risques 
(exemple : la demande d’intervention, 
dans le cadre de la protection du 
droit de propriété intellectuelle et de 
lutte contre les contrefaçons) et en 
recensant les pratiques des pays qui 
imposent des barrières douanières 
à l’importation de produits français 
(veille antiprotectionniste). O¨ensifs 
ensuite, en proposant aux entreprises 
des outils leur permettant de s’assurer 
de leur conformité en matière d’espèce, 
d’origine et de valeur (délivrance du 
renseignement tarifaire contraignant, 
de l’avis sur la valeur en douane, du 
renseignement contraignant sur 
l’origine, et de l’information sur le 
Made in France) et facilitant leurs 
échanges internationaux (avec la 
délivrance du statut d’exportateur 
agréé ou du statut d’opérateur 
économique agréé). n

Les Cafés 
 économiques  
de Bercy

Les Cafés économiques  
de Bercy sont des réunions 
organisées par Bercy 
pour favoriser le partage 
de l’information et les 
échanges sur les politiques 
publiques portées par les 
ministères de l’Économie, 
de l’Action et des comptes 
publics entre des experts, 
issus de la sphère publique 
et de la sphère privée, et 
les citoyens intéressés 
par ces sujets. Parmi les 
thématiques abordées 
figurent la création 
et le développement 
de l’entreprise, la 
consommation, l’économie 
sociale et solidaire (ESS),  
le numérique…

Ces événements sont 
relayés sur les médias 
sociaux des Cafés 
économiques de Bercy 
sous forme d’albums 
photos, livetweets, billets 
de blog, interviews, vidéos…

Pour plus d’informations :
blogs.economie.gouv.fr/
les-cafes-economiques-
de-bercy
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Dispositif de traçabilité  
pour les produits du tabac.

Dans le cadre 
de la directive 
2014/40/UE  
du 3 avril 
2014, la France 
s’est engagée 

à mettre en œuvre le dispositif de 
traçabilité des produits du tabac.  
Ce dispositif, fondé sur l’identification 
de chaque acteur de la chaîne 
logistique et l’identification du produit 
lui-même, a pour vocation de mieux 
lutter contre la contrebande et  
la contrefaçon des produits du tabac, 
afin de soutenir la politique de santé 
publique de lutte contre le tabagisme.

Dans ce cadre, Gérald Darmanin, 
ministre de l’Action et des Comptes 
publics, a désigné, par arrêté 
du 16 avril 2019, l’Imprimerie 
nationale (IN Groupe) comme 
gestionnaire unique d’identifiants 

dans le dispositif de traçabilité des 
produits du tabac qui sera mis en 
œuvre à partir du 20 mai 2019.

Le principe de l’identification

Le dispositif de traçabilité est fondé sur 
l’apposition d’un identifiant unique sur 
toutes les unités de conditionnement 
et les emballages agrégés produits au 
sein de l’Union européenne ou destinés 
à être commercialisés dans un pays de 
l’UE. Cette identification doit permettre 
de suivre un produit du tabac de son 
usine de production jusqu’au détaillant 
chargé de la vente au consommateur. 
Chaque acteur de la chaîne logistique, 
de la production à la distribution, devra 
renseigner les informations relatives 
aux déplacements des produits, 
alimentant ainsi une base de données.

Lors des contrôles, la douane et les 
forces de l’ordre notamment pourront, 
en consultant cette base, vérifier que le 

produit se situe bien sur son itinéraire 
prévu ou s’il se trouve écarté de son 
chemin réglementé, ce qui pourra 
constituer un indice de contrebande.

Il est à noter que le système de 
traçabilité européen est interopérable. 
Il favorisera la coopération entre les 
di¨érents États membres dans leur 
lutte contre la contrebande de tabacs 
et pour le respect de la politique 
fiscale de chacun d’eux.

Conditions d’exploitation  
et de sécurité du dispositif

Ce dispositif nécessite une 
sécurisation spécifique de toute la 
chaîne des opérateurs, et de toutes les 
étapes successives de l’acheminement 
du produit du tabac (production, 
importation, distribution jusqu’au 
lieu de vente), afin d’empêcher les 
falsifications et les contrefaçons, 
ainsi que le trafic illégal de produits 
du tabac sous ses di¨érents aspects 
(fiscal, sanitaire, financement 
criminel, vol et recel). Il doit être 
indépendant de l’industrie du tabac.

C’est dans ce cadre que l’Imprimerie 
nationale a été désignée. Acteur 
historique, l’Imprimerie nationale est 
un spécialiste mondial de l’identité et 
des services numériques sécurisés. 
Elle répond à tous les critères 
d’indépendance vis-à-vis de l’industrie 
du tabac imposés par la réglementation 
européenne. Elle constitue le tiers 
de confiance que l’État français a 
choisi pour garantir le respect de la 
réglementation nationale en matière de 
distribution des produits du tabac. n
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3. Grand angle.
PRODUITS DU TABAC

Dispositifs de traçabilité et de sécurité dans l’Union européenne

LA RÉPONSE 
À VOS QUESTIONS

Un code permettant de suivre un produit du 
tabac de son usine de production jusqu’au 
vendeur au détail.

Réduire la contrebande en freinant les introductions 
illégales de produits authentiques.

cartouches

paquets

Scan/saisie 
de l’identifi ant unique

Sur 
smartphone 

et/ou PC

paquets
cartons

D’ici le 20 mai 2019 pour les cigarettes et le tabac à rouler.
D’ici le 20 mai 2024 pour les autres produits du tabac.

Soutenir les politiques de santé publique.
Contribuer au développement de l’activité économique.

Une vignette permettant de garantir 
l’authenticité d’un produit du tabac présent 

sur le territoire.

Réduire la contrefaçon en limitant la vente de produits 
non authentiques.

DISPOSITIF DE TRAÇABILITÉ DISPOSITIF DE SÉCURITÉ

• exportation depuis l’UE
• importation dans l’UE
• fabrication dans l’UE
• vente dans l’UE

• article 15 de la directive 2014/40/UE
• règlement d’exécution (UE) 2018/574
• règlement délégué (UE) 2018/573
• article L.3512-23 et 24 du code de la santé publique

• article 16 de la directive 2014/40/UE
• décision d’exécution (UE) 2018/576
•  arrêté du 24 décembre 2018 relatif à la 

combinaison des éléments authentifi ants
• article L.3512-25 du code de la santé publique

• importation dans l’UE
• fabrication dans l’UE
• vente dans l’UE

Vérifi cation des éléments authentifi ants :
• encre optiquement variable
• micro-impression
• encre UV, papier inerte aux UV
•  traceur moléculaire (analyse au laboratoire)

Chaque paquet 
mis en vente en 
France doit disposer 
d’un identifiant 
unique généré et 
délivré par une 
entité désignée par 
la France.

Chaque paquet mis 
en vente en France 
doit disposer 
d’une vignette de 
sécurité française.

Positionnement 
de la vignette sur 

l’ouverture des 
 paquets pour jouer 

un rôle de scellé.

À
l’œil 
nu

Sous 
lumière 

UV
lumière 

Quand ?

Qu’est-ce 
que c’est ?

Quels champs
d’application ?

Quelles 
bases 

juridiques ?

Où les 
dispositifs 

sont-ils
apposés?

Quelles 
modalités 

de contrôle ?

Quels 
objectifs ?
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3. Grand angle.

L’o¨re de formation de la douane 
française à l’international.

La douane française 
propose aux 
administrations 
douanières 
partenaires, 
qui souhaitent 

développer les échanges de stagiaires 
et leurs connaissances techniques, 
deux o�res de formation (continue 
et initiale) assurées dans ses écoles 
de Tourcoing et de La Rochelle.

Les formations continues sont 
des stages courts, d’une semaine 
à quelques mois, que la douane 
française ouvre à ses partenaires 
douaniers étrangers pour renforcer 
leurs compétences existantes dans 
des domaines variés, opérationnels ou 
techniques.

La formation initiale d’inspecteur-
élève étranger est une formation 
internationale diplômante, d’une 
durée de 10 mois, permettant à 
un cadre des douanes étranger de 
développer ses connaissances et 
sa capacité à exercer des fonctions 
d’encadrement.

Pour Tarith, inspecteur-élève de la 
70e session d’inspecteurs, originaire 
du Cambodge, cette année de 
formation lui a permis d’acquérir des 
compétences professionnelles qu’il 
pourra mobiliser de retour dans son 
administration pour contribuer à sa 
modernisation.

Au-delà, cette formation 
qualifiante est un facteur important 
d’amélioration de la coopération 
internationale. Comme le souligne 

Christophe Lainé, directeur de l’École 
nationale des douanes de Tourcoing, 
«�nos collègues étrangers sont 
complètement intégrés à la scolarité 
française qui se déroule de septembre 
à juillet. Il s’agit d’une première 
ouverture pour les cadres douaniers 
français, mais aussi pour nos collègues 
étrangers. Finalement, la frontière 
n’est pas un lieu de fermeture, mais  
un lieu d’ouverture.�»

Entre 1850 et 2018, la douane française 
a accueilli 1�665 auditeurs élèves 
étrangers, de 65 pays, dans le cadre  
de sa formation initiale. Pour l’année 
2017-2018, la 70e session d’inspecteurs-
élèves comptait 11 auditeurs étrangers 
en provenance du Mali, de Guinée-
Conakry, du Cambodge, de Tunisie,  
du Burkina Faso, du Cameroun,  
du Gabon et du Niger. n



4. Focus régional.
Île-de-France : organisation des services 
douaniers et témoignage du groupe ETAM.



31

«�Les pôles d’action économique 
proposent un véritable 
accompagnement personnalisé, 
en épousant les problématiques 
de l’entreprise pour la conseiller 
au mieux.�»

Située au carrefour 
des échanges 
internationaux, 
l’Île-de-
France est la 
première région 

économique d’Europe devant le 
Grand Londres et la Lombardie, 
produisant à elle seule, 4 % du 
PIB européen. Une position 
qui confère des responsabilités 
particulières à la direction 
interrégionale des douanes, pour 
préserver la compétitivité de la 
première région exportatrice 
dans un contexte concurrentiel 
de plus en plus marqué.

«�Nous sommes devenus de véritables 
partenaires de la réussite économique 
de la région�» souligne avec force, 
Jean-Roald L’Hermitte, directeur 
interrégional d’Île-de-France. Ce fin 
connaisseur de l’Allemagne et des 
pays scandinaves a fait de l’action 
économique et de l’accompagnement 
des entreprises à l’international, une 
priorité. «�Notre rôle est de les aider à 
optimiser leurs opérations, afin qu’elles 
ne perdent pas d’argent et qu’elles 
restent compétitives�». Un objectif qui 
l’a conduit à se rapprocher de la Région 
qui est désormais le principal acteur 
institutionnel du développement 
économique. «�Nous avons accru nos 
partenariats dans le cadre du plan 
régional d’internationalisation des 
entreprises (PRIE) qui accompagne 
chaque année plus de 1 500 
établissements, où nous déployons 
notre o¨re de services�». Une présence 
d’autant plus importante, qu’au-
delà de la qualité de production ou 
d’innovation, il faut savoir exporter.

Un échange permanent avec 
le monde de l’entreprise

C’est là qu’entre en jeu toute 
l’expertise des pôles d’action 
économique (PAE) qui proposent 
un véritable accompagnement 
personnalisé, en épousant les 
problématiques de l’entreprise pour 
la conseiller au mieux. Trois pôles 
couvrent la région (Paris-Centre, 
Paris-Est et Paris-Ouest), en veillant à 
établir une relation de confiance avec 
leurs interlocuteurs. Ils interviennent 
aussi bien auprès des entreprises que 
des pôles de compétitivité et filières 
stratégiques de la région, comme 
les industries de la défense ou de 
l’électronique. «�Il est essentiel que 
les entreprises acquièrent le réflexe 
de nous consulter pour toutes leurs 
opérations internationales�», insiste 
Jean-François Depin, chef du PAE 
de Paris-Est. Un échange permanent 
avec le monde de l’entreprise qui 
permet aussi à la douane d’optimiser 
son o¨re de services. Ces derniers 
mois, une attention particulière est 
portée à l’univers des start-up dans  
le sillage de l’ouverture de la Station F,  
le plus grand campus de start-up 
au monde. Un millier de jeunes 

pousses y inventent l’économie de 
demain. Des entrepreneurs tournés 
vers l’international, qu’il convient de 
former et d’accompagner, afin qu’ils 
s’approprient l’activité douanière, 
pour sécuriser leur production à 
l’export. Une action qui se veut avant 
tout pédagogique via des masterclass, 
des permanences conseil ou un chatbot 
développé en collaboration avec la 
Préfecture de Région pour di¨user 
autrement les messages et s’adapter à 
l’évolution des usages.  
Une action globale auprès de 
l’ensemble du tissu économique 
régional, qui répond à la grande 
diversité des secteurs d’activités et 
des types d’entreprises présents sur 
le territoire et à l’importance des 
volumes de marchandises échangés. 
La création en novembre dernier d’un 
club OEA regroupant 242 opérateurs 
économiques agréés, pour partager 
sur des problématiques communes, 
est venue renforcer ces liens étroits.

La contrefaçon  
en ligne de mire

Prolongement naturel de la relation de 
confiance que la douane entend nouer 
avec les entreprises, la lutte contre la 
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contrefaçon est l’autre grande priorité 
de la direction interrégionale. «�Tous 
les secteurs sont touchés, notamment 
les secteurs à forte plus-value�», précise 
Jean-Roald L’Hermitte.  
Des fraudes qui mobilisent tous les 
services de la douane à travers des 
contrôles à la circulation ou sur les 
lieux de stockage et des enquêtes pour 
remonter les filières, en collaboration 
avec la direction nationale du 
renseignement et des enquêtes 
douanières. Avec de beaux succès à 
la clé puisque ce ne sont pas moins 
de 722 000 articles contrefaits qui 
ont été saisis en 2018 (5,4 millions 
au national), pour un montant de 89 
millions d’euros et une hausse de 8 % 
de la valeur moyenne des marchandises 
saisies. Avec l’explosion du e-commerce, 
45 % des a¨aires concernent le fret 
express et ses objets légers, portables 
en tête. Les bureaux de Chilly-Mazarin, 
Aulnay-sous-Bois et Gennevilliers, 
sont les plus actifs en la matière. Pour 
lutter plus e�cacement contre ce fléau, 
la douane sensibilise les marques en 
amont avec l’aide de l’Inpi (Institut 
national de la propriété industrielle). 
«�Notre objectif est qu’elles acquièrent 
le réflexe contrefaçon en protégeant 
la propriété intellectuelle de leurs 

créations ou de leurs innovations et 
en prenant davantage en compte les 
visions agressives que peuvent avoir 
leurs concurrents�», explique Jean 
Mencacci, chef du PAE de Paris-
Ouest, qui regrette que les entreprises 
sollicitent ses services bien souvent 
quand il est trop tard. Un constat 
d’autant plus regrettable, que la douane 
ne peut agir sans la marque, ne serait-
ce que pour constater l’infraction et 
entamer une action en justice. «�C’est un 
travail de longue haleine, le champ de la 
contrefaçon s’étendant de plus en plus, 
avec parfois des conséquences graves 
sur la santé des consommateurs avec 
des médicaments contrefaits ou leur 
sécurité avec des pièces automobiles 
défectueuses�», ajoute Jean-Roald 
L’Hermitte.

Un champ élargi 
d’intervention

Le statut particulier de Paris, en tant 
que capitale, assigne à la direction 
interrégionale d’Île-de-France, des 
missions d’envergure nationale. 
C’est ainsi qu’elle accueille le service 
grands comptes qui gère les grandes 
entreprises, le service de la fiscalité 
de Boissy-Saint-Léger, pour les 

péréquations de la fiscalité pétrolière 
dans les régions, le service national  
du réseau des oléoducs, qui gère 
en termes de douane les flux qui y 
circulent, le fonds de transformation des 
buralistes, qui accompagne la profession 
dans la diversification de ses activités, 
le bureau spécial des contributions 
indirectes (sur le tabac, le vin, l’énergie), 
chargé notamment du contrôle des 
maisons de jeux dont la réglementation 
a évolué récemment ou les franchises 
diplomatiques, qui permettent 
aux ambassades et organisations 
internationales de consommer 
hors taxes un certain nombre de 
marchandises, conformément à la 
convention de Vienne. Autre spécificité 
francilienne, la présence en permanence 
sur le site de la ra�nerie de Grandpuits 
en Seine-et-Marne, de trois agents 
qui contrôlent les flux de mise à la 
consommation du pétrole. Mais Paris 
c’est aussi traditionnellement la capitale 
de l’industrie du luxe et de la haute 
joaillerie qui requiert une vigilance 
particulière, assurée par le bureau de 
la garantie des métaux précieux et une 
ville d’art qui accueille de nombreuses 
expositions prestigieuses, comme celle 
de Toutânkhamon, qui bénéficient  
de dispositions spécifiques. n

11 bureaux de douane maillent le territoire
•  Bureau de Gennevilliers,  

Bureau de Trappes, 
Bureau de Corbeil-Evry, 
Bureau de dédouanement postal  
de Chilly-Mazarin, 
Bureau de Marne-la-Vallée,  
Bureau d’Aulnay-sous-Bois,  
Bureau de Rungis,  
Bureau de Paris Principal,  

Bureau de la garantie,  
Bureau des contributions indirectes,  
Bureau de Grandpuits

•  3 pôles d’action économique (PAE) 
organisés en services : réglementation, 
conseil, audit, contributions indirectes.

•  1223 agents.
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5 tonnes saisies par la brigade 
de Gennevilliers
Le 5 juillet dernier, un utilitaire roulant en direction de la Seine-et-Marne 
est intercepté par la brigade de Gennevilliers. À son bord, les douaniers 
découvrent pour 5 tonnes de vêtements, chaussures et lunettes de marque 
qui se révéleront tous contrefaisants. Anecdote amusante, parmi  
les marchandises saisies, figurait un lot de maillots de l’équipe de France 
de football ornés d’une deuxième étoile, 10 jours avant leur sacre mondial. 
La petite histoire ne nous dit pas si ces contrefacteurs ont eu plus de 
chance auprès des bookmakers londoniens.

Les chi�res 
clés 2018

• 19�% de la population 
française (12,2 M d’habitants)

• 22�% des emplois  
(5,3 millions d’actifs – taux  

de chômage de 7,7�%)

• 1�054�800  
entreprises

• 31�% du PIB  
(669 milliards €)

• 40�%  
des dépenses de R&D

• 7 pôles mondiaux  
de compétitivité

• 414 implantations 
d’entreprises étrangères en 2017

• 90 milliards € 
d’exportations

• 144 milliards € 
d’importations

• 101,5 millions  
de passagers dans  

les aéroports parisiens

• 2�290  
(en milliers de tonnes) de fret

• 21 millions  
de touristes

(Source CCI Paris-Île-de-
France – Chi¨res-clés 2018)

Le premier agrément    
«�Opérateur de détaxe�»  
en France
Introduit par la loi de finances 2016, pour mieux encadrer les achats 
détaxés quittant le territoire, le statut d’opérateur de détaxe vient sécuriser 
l’ensemble des process qui entourent l’achat de produits détaxés par des 
touristes non résidents de l’UE et préserve les recettes fiscales qui y sont 
liées. «�C’est à la suite d’un audit poussé, que l’agrément est accordé. Il 
impose des obligations à l’opérateur, comme la sécurisation des données, 
le suivi de la marchandise et la garantie qu’elle a bien quitté le territoire, 
via le dispositif Pablo présent dans les ports et aéroports qui ouvre droit 
au remboursement de la TVA au voyageur/client�», précise Jean-Marie 
Lapierre, chef du PAE de Paris. En décembre dernier, les Galeries Lafayette 
se sont vu délivrer le premier agrément de ce type. Les opérateurs ont 
jusqu’au 1er juillet 2019 pour se conformer à cette nouvelle disposition.

Les étiquettes 
de grandes marques : 

300 500  
articles saisis (2,4M€)

Les chaussures : 

170 000 
articles 
saisis (52M€)

L’habillement : 

108 839 
articles saisis 
(7,7 M€)

LES MARCHANDISES  
LES PLUS COPIÉES EN 2018
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Bon nombre d’entreprises pa-
risiennes sont tournées vers 
l’international. Comment les 
accompagnez-vous ?

L’export est un enjeu stratégique 

fort, qu’il faut savoir anticiper. Qui 

mieux que la douane pour optimiser 

les échanges internationaux ? Notre 

parfaite connaissance des rouages 

réglementaires et des procédures, 

fait de nous le partenaire 

incontournable, d’autant qu’une 

marchandise non dédouanée ne 

peut être mise sur le marché. Grâce 

à des entretiens personnalisés, suivis 

d’un audit et d’un diagnostic, nous 

pouvons mettre en place les outils 

les mieux adaptés à leurs besoins, 

quelles que soient leurs spécificités, 

en mobilisant si nécessaire d’autres 

services de l’État comme l’Inpi ou 

Business France, pour apporter 

la réponse la plus adéquate à 

leur problématique. Et tout cela 

gratuitement ! Le recours aux 

expertises de la douane doit devenir 

un véritable réflexe.

Plus d’un an après l’entrée en 
vigueur du CETA, quels sont 
les effets constatés ?

En réduisant les droits de douane 

réciproques de 98 % et en 

levant certaines contraintes, il a 

véritablement dopé les exportations 

vers le Canada. Sur Paris, elles 

se sont accrues de 100 % entre 

septembre 2017, date d’entrée en 

vigueur, et septembre 2018.

En novembre 2018, vous 
avez lancé le Club OEA d’Île-
de-France. Qu’en atten-
dez-vous ?

Nous l’avons conçu comme un 

outil pédagogique et de dialogue, 

organisé en ateliers pratiques 

illustrés par des témoignages 

d’entreprises, qui permet aux 

opérateurs certifiés, d’échanger 

les bonnes pratiques, d’évoquer 

les difficultés rencontrées, de 

renforcer leur réseau et de faire 

remonter les informations du terrain 

pour améliorer les prestations. 

Le moyen d’humaniser leurs 

relations avec la douane et de 

susciter de nouvelles vocations. 

Nous invitons régulièrement une 

sélection d’entreprises pour leur 

faire découvrir les avantages liés au 

statut d’OEA, et dès avril prochain, 

nous donnerons à ce club une 

nouvelle dimension en développant 

des réunions thématiques très 

pragmatiques associant les OEA du 

secteur de Roissy.

Les entreprises franciliennes 
vous semblent-elles suffisam-
ment préparées pour faire 
face à l’entrée en vigueur du 
Brexit ? 

Jusqu’à Noël dernier, elles étaient 

très attentistes. Le premier vote 

du parlement britannique rejetant 

le projet d’accord avec l’UE, 

a fait l’effet d’un électrochoc. 

Depuis, nous avons enregistré 

de fortes demandes relatives à la 

représentation en douane. Le plus 

important est qu’elles évaluent 

leur taux d’exposition au Brexit et 

qu’elles prennent contact avec 

nos services qui les aideront à 

mieux appréhender les nouvelles 

dispositions du commerce avec la 

Grande-Bretagne. Les entreprises 

doivent identifier clairement les 

différents types de flux (physiques, 

financiers, etc.) qu’elles ont avec  

le pays et s’enregistrer auprès de  

la douane.

Jean-François Depin
Chef PAE de Paris-Est

Jean-Marie Lapierre
Chef PAE de Paris

Jean-Mencacci
Chef PAE de Paris-Ouest

Jean-François Depin, Jean-Marie Lapierre et Jean Mencacci sont à la tête des trois pôles 
d’action économique qui couvrent les besoins des entreprises franciliennes. Leur principale 
mission : promouvoir une o¨re de services dédiée. 

Entretien croisé.
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4. Focus régional.

Témoignage.
Cécile Desport, 
Directeur douane et transport international  
du groupe ETAM.

Avec 1�405 points de vente dans plus de 60 pays, le groupe ETAM fait de son développement 
à l’international une priorité et de la douane un partenaire de confiance.

Avec votre dimension 
internationale, l’activité 
douanière est stratégique. 
Quelles relations entretenez-
vous avec les services de la 
douane au quotidien ?

Cécile DESPORT : Depuis toujours, 

et au travers des différentes 

périodes de son évolution, le 

groupe ETAM, à travers ses 

différentes marques (Etam, 

Maison 123, Undiz, …), entretient 

des relations privilégiées avec la 

douane, qu’elle soit européenne, 

nationale, régionale ou locale. 

Ces relations sont basées sur un 

climat de confiance mutuelle, de 

transparence et de coopération.

Si les services de la douane ont 

besoin d’informations de la part des 

opérateurs pour piloter leur activité, 

nous avons de notre côté clairement 

besoin de leurs différents services 

pour nous aider à appréhender une 

réglementation parfois complexe, 

en évolution constante, ne serait-

ce que par les changements qui 

affectent non seulement les textes, 

mais aussi les marchés, ou la nature 

des flux internationaux. Le pôle 

d’action économique est notamment 

un outil extrêmement important 

pour nous, un support à la réflexion 

sur toute nouvelle démarche, mais 

aussi un soutien majeur en cas de 

problématique particulière.

Vous avez récemment 
obtenu le statut d’opérateur 
économique agréé. Quels 
avantages en retirez-vous 
et comment jugez-vous la 
création du club OEA Île-de-
France ?

CD : Nous avons obtenu le statut OEA 

Full en 2018 pour la marque ETAM. 

Si ce label est un sésame à l’export, il 

est aussi la clef de voûte d’opérations 

simplifiées, notamment dans le cadre 

de notre Entrepôt Douanier. La 

création du club OEA Île-de-France 

est une opportunité fabuleuse de 

développer un réseau, d’échanger sur 

des problématiques communes et de 

trouver différents types de supports 

au développement international.

Quels conseils donneriez-vous 
à une entreprise candidate à 
l’export ?

CD : Être candidat à l’export 

suppose une maîtrise du domaine 

douanier. Outre la constitution d’un 

service « douanes » correctement 

dimensionné et compétent, je 

conseillerais à toute entreprise 

désireuse de s’ouvrir à l’export, 

de commencer par se rapprocher 

du PAE dont elle dépend. Ses 

équipes seront un soutien infaillible 

pour l’orienter, la conseiller puis 

l’accompagner dans la construction 

d’une démarche ambitieuse dans ce 

domaine.

«�Le pôle d’action économique est pour nous  
un support à la réflexion sur toute nouvelle 
démarche.�»
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 PROCHAINEMENT     

 30 sept./01 oct.  

SALON  SME 
Palais des Congrès de Paris

RENCONTRES 
DOUANE  
ENTREPRISES
Rendez-vous sur douane.gouv.fr

 17 mai  

RENCONTRES 
 INTERNATIONALES 
DE LA DOUANE 
FRANÇAISE
Bâtiment le Vitalys 
23, rue Raoul Wallenberg 
75019 Paris

 26 juin  

WEBINAIRE JEFTA 

Agenda.
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